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Contrat Local de Santé





renforcer l’accès aux soins sur le territoire, notamment pour les personnes vulnérables, 
renforcer la prévention et la promotion en santé, 
améliorer les parcours de santé autour de tous les publics 

favoriser les actions autour de la santé mentale,
informer, coordonner et communiquer.

La santé des populations constitue un enjeu primordial des politiques publiques, tant au
niveau local, régional, que national. Le Centre Intercommunal d'Actions Sociales du Pays de
Saint Gilles Croix de Vie Agglomération, avec l’ensemble de ses acteurs se sont investis
depuis une année dans une dynamique territoriale autour des préoccupations de santé qui
a permis d’aboutir à un Contrat Local de Santé (CLS), en partenariat et avec l’appui
technique et financier de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire.  

Ce Contrat Local de Santé qui vise à agir sur la réduction des inégalités sociales et
territoriales de santé et à améliorer les parcours de santé, a été co-construit avec les
nombreux partenaires locaux impliqués sur cette thématique, au cœur de leurs
préoccupations. 
Le CLS s’engage à soutenir les dynamiques locales du territoire en matière de santé, et à
renforcer la qualité de la politique de santé mise en œuvre au niveau local, dans le respect
des objectifs du Projet Régional de Santé (PRS) en articulation avec le Programme Régional
Santé Environnement (PRSE). Le CLS fait lien avec d’autres politiques portées par la
Communauté d’Agglomération comme le Projet de territoire, la CTG (Convention Territoriale
Globale), le PLUIH (Programme Local d’Urbanisme Intercommunal valant programme local
de l’habitat), le PAT (Projet Alimentaire Territorial), le PCAET (Plan Climat Air Énergie
Territorial), le Projet Social, en cours d'élaboration sur le territoire mais également avec
l’ensemble des services, dans une approche globale et transversale de la santé.

Élaboré à partir de diagnostics et de réflexions organisées avec les partenaires et les
acteurs du territoire, les 24 actions prévues s’articulent autour des axes suivants :  

      (enfance-jeunesse / seniors / handicap), 

Ainsi, ce programme d’actions s’inscrit dans une vision élargie de la santé en l’abordant de
manière transversale, autour du quotidien des habitants des 14 communes du Pays de
Saint Gilles Croix de Vie. 

Les habitants, les professionnels et les institutions peuvent trouver dans ce dispositif un
cadre commun d’intervention garantissant une meilleure lisibilité et stabilité des actions
déployées sur la durée du contrat. 
C’est par cette approche multi-partenariale et multi-sectorielle que nous entendons
conduire ce Contrat Local de Santé 2023 -2026.

                                                                            
François BLANCHET                                                              Jean SOYER
Président de la Communauté                                             Vice-président en charge du CIAS
d’Agglomération et du CIAS                                                du Pays de Saint Gilles Croix de Vie
du Pays de Saint Gilles Croix de Vie                                    Agglomération
Agglomération

Le mot du président et du vice-président

La Santé,
au cœur des préoccupations
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Rôles Opérationnels

Rôle décisionnel

Comité technique
Coordonne le Plan d’actions

Aide à la mise en œuvre, au suivi
technique et à l’évaluation du CLS

Remonte l’avancée du Plan
d’actions au Comité de Pilotage

Contribuent à la mise en œuvre 

Identifient les nouveaux besoins
émergents du territoire

      des actions du CLS

Valide et ajuste les actions

Évalue l’avancée du CLS

Arbitre et prend les décisions 

GouvernanceGouvernance

Novembre 2022 Février 2023

Groupes partenaires

Comité de pilotage

Automne - Hiver
2022-2023

Séminaire élus et services
“La santé c’est l’affaire de tous” Diagnostic territorial 

& enquête habitants 
Restitution publique

du diagnostic territorial
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Nos partenairesNos partenaires

Mars - juin 2023 Été 2023 Automne 2023
Rédaction et validation 

des fiches actions
Ateliers de travail pour élaborer 

le plan d’actions du CLS
Signature du CLS du Pays
de Saint Gilles Croix de Vie
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Mettre en place un parcours d’accueil pour 
les professionnels de santé, les accompagner
dans leurs démarches, faire un état des lieux 
des locaux disponibles et faciliter l’accueil 
des conjoints et familles.

La présence de deux Communautés Professionnelles
Territoriales de Santé (CPTS) très dynamiques sur le territoire.

Notre volonté de travailler en transversalité 

Des territoires voisins mobilisés également 

      avec les communes et services à la population existants.

     sur le renforcement de l’offre de soins saisonnière avec       
     lesquels nous collaborerons (comme Océan Marais de Monts 
     et Challans Gois Communauté).

2 CPTS  1
2

Envisager la création d’une nouvelle maison
de santé pluriprofessionnelle sur le territoire
pour consolider l’offre locale et attirer 
de nouveaux professionnels de santé.

Mettre en place des actions de communication
auprès de la population sur les services 
de santé disponibles sur le territoire (numéro 
116-117, consultation d’accès aux soins...).

Mettre en place des actions visant à renforcer
l’offre de soins sur la période estivale 
et saisonnière (renfort des professionnels 
de santé, mobilisation des internes...).

Ce qui va aider notre démarche

51 560 
habitants 
sur le territoire

Un territoire marqué par une forte saisonnalité : 
population multipliée par 10
durant la saison estivale. 

Renforcer l’accès aux soinsRenforcer l’accès aux soins  
et à la santéet à la santé

Exemples d’actions que nous allons déployer :

Quelques indicateurs...

Axe 1

Favoriser l’attractivité du territoire, l’installation 
et le maintien des professionnels de santé

Encourager le travail collaboratif en améliorant
l’interconnaissance entre professionnels de santé

et favoriser l’exercice coordonné

Rendre plus lisibles les différents services 
de santé du territoire auprès de la population

Renforcer l’offre de soins saisonnière

Communautés 
Professionnelles 
Territoriales de 
Santé

Maison de Santé 
Pluriprofessionnelle

Centres de santé 
municipaux
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Développer le sport santé à l’échelle 
des 14 communes.
Développer des actions sur l’alimentation 
en direction des publics vulnérables.

Mener des projets de prévention autour 
de thématiques jugées prioritaires avec 
nos partenaires.

La mise en place d’actions sur l’activité physique et l’alimentation
déjà portées par l’Agglomération du Pays de Saint Gilles Croix de Vie
dans le cadre de ses différents programmes (PCAET, PAT).

Des acteurs locaux déjà très investis sur les différents champs 
      de la prévention avec une solide expertise.

Proposer la formation Nesting (programme
d’actions de santé préventive dans la pratique
des soins et suivis pré-nataux) sur la santé
environnementale à tous les professionnels 
de la petite enfance 0-2 ans.

Mettre en place un groupe de travail 
pour étudier la création d’un service
“Prévention Santé”.

Ce qui va aider notre démarche

Exemples d’actions que nous allons déployer :
DÉVELOPPER ET AMPLIFIER LES ACTIONS LOCALES

DE PRÉVENTION DES ADDICTIONS

FAVORISER L’ACTIVITÉ PHYSIQUE ET UNE BONNE
ALIMENTATION POUR TOUS AFIN DE RÉDUIRE

 LES RISQUES DE MALADIES CHRONIQUES 
ET AMÉLIORER LA SANTÉ GLOBALE

Le diabète (type 1 et 2) est la 1re
Affection de Longue Durée (ALD)
représentée sur le territoire.

Sur le territoire Nord-Ouest Vendée,
une sur-mortalité par suicide 
et par pathologie liée à l’alcool.

Une participation de la population aux
campagnes de dépistage des cancers
globalement satisfaisante.

Axe 2

Prévention et promotionPrévention et promotion  
de la santéde la santé

FACILITER LES DÉMARCHES D’ALLER-VERS 
PAR DES ACTIONS DE PRÉVENTION CIBLÉES

ACCULTURER À LA SANTÉ ENVIRONNEMENTALE

Quelques indicateurs... DÉPISTAGE 
DES CANCERS

DIABÈTE SUR-MORTALITÉ 
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Organiser une formation en direction des bénévoles 
et professionnels de la petite enfance sur l’utilisation 
des écrans et leur accompagnement par les adultes.

Mettre en place des ateliers interactifs 
de développement des compétences
psychosociales auprès des jeunes 
de la toute petite enfance à l’adolescence.

Parcours enfance-jeunesseParcours enfance-jeunesse
Exemples d’actions que nous allons déployer :

SENSIBILISER ET OUTILLER LES PROFESSIONNELS 
DE LA PETITE ENFANCE ET DE L’ENFANCE POUR MIEUX

APPRÉHENDER LES SITUATIONS DE VULNÉRABILITÉ 
DES ENFANTS ET CRÉER UNE CULTURE COMMUNE

SOUTENIR LE DÉVELOPPEMENT 
DES COMPÉTENCES PSYCHOSOCIALES 

AUPRÈS DES JEUNES

Mettre en place des actions visant la
promotion des métiers du secteur
(recensement des ressources, organisation
d’actions découverte...)

Étudier le déploiement sur le territoire 
d’habitat inclusif (ex : béguinage solidaire).

Organiser des actions favorisant le travail en réseau
des acteurs de la gérontologie et créer des outils 
et supports d’informations communs. 

Accompagner et faire connaître aux acteurs du territoire
le projet ICOPE porté par les CPTS Loire-Vendée Océan 
et Littoral Vendéen sur le repérage de la fragilité 
chez la personne âgée.

Exemples d’actions que nous allons déployer :
RENFORCER L’ATTRACTIVITÉ DES MÉTIERS

DU MÉDICO-SOCIAL ET DU SOCIAL

DIVERSIFIER L’OFFRE D’ACCUEIL 
ET D’HÉBERGEMENT

POUR LES PERSONNES ÂGÉES

FLUIDIFIER LES PARCOURS EN GÉRONTOLOGIE POUR
AMÉLIORER L’ACCOMPAGNEMENT DES PERSONNES ÂGÉES

PRÉVENIR LA FRAGILITÉ ET L’ISOLEMENT 
DES PERSONNES ÂGÉES

Parcours seniorsParcours seniors

Axe 3
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Axe 3

Parcours handicapParcours handicap

Recenser des référents de première ligne par thématique
susceptibles de donner un premier niveau d’orientation 
aux agents d’accueil des mairies, CCAS, France Services…

Développer un partenariat avec le monde de l’entreprise sur le territoire, afin de favoriser l’immersion
dans le monde du travail des personnes en situation de handicap.

Se rapprocher des structures d’aide 
aux aidants existants et favoriser
les liens intergénérationnels.

Exemples d’actions que nous allons déployer :
FAIRE CONNAÎTRE LES OUTILS ET LES RESSOURCES

DU TERRITOIRE SUR LE HANDICAP POUR LES USAGERS
ET LES PROFESSIONNELS DE SANTÉ

FAVORISER L’INCLUSION DES PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP DANS UNE LOGIQUE DE DÉCLOISONNEMENT

CONTRIBUER AU DÉVELOPPEMENT
DES DISPOSITIFS D’AIDE AUX AIDANTS 

EXISTANTS SUR LE TERRITOIRE

Une articulation avec la Convention Territoriale Globale (CTG)
signée avec la CAF pour déployer nos actions à destination 

Une collaboration avec les différents acteurs du territoire 

     des jeunes et des familles.

       qui travaillent déjà sur ces 3 parcours (enfance / jeunesse, 
      seniors et handicap).

de la population 
a plus de 65 ans 
sur le territoire.

Le nombre d’enfants 
et d’adultes en situation 
de handicap sur le territoire
a tendance à augmenter.

d’établissements et services 
présents sur le territoire 
pour répondre aux besoins
des différents publics.

Ce qui va aider notre démarche

Quelques indicateurs...

HANDICAP 35 % UNE TRENTAINE
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Intégrer le réseau de prévention du suicide existant 
sur le Nord-Ouest Vendée pour déployer des actions 
sur le territoire.
Organiser des formations “premiers secours en santé
mentale” à destination des élus et acteurs du territoire.

Santé mentaleSanté mentale

Déployer des actions d’information 
et de sensibilisation de la population
sur la santé mentale.

Exemples d’actions que nous allons déployer :
CONTRIBUER À L’INTERCONNAISSANCE 

ET AU TRAVAIL EN RÉSEAU DES ACTEURS 
SUR LA SANTÉ MENTALE

PROMOUVOIR L’ACCÈS À L’OFFRE EN SANTÉ 
MENTALE SUR LE TERRITOIRE

Une collaboration étroite avec les acteurs locaux 

Un appui sur le Projet Territorial en Santé Mentale (PTSM) 

       et une implication du CIAS dans les espaces d’échanges 
     en santé mentale existants.

     de Vendée qui constitue le fondement de la politique territoriale       
     en santé mentale.

a provoqué une dégradation
importante de la santé mentale 
des Français, et encore plus des
populations fragiles (les jeunes, 
les femmes et les personnes en
situation de précarité).

La mortalité par suicide 
est plus importante sur le territoire
Nord Ouest Vendée qu’à l’échelle
nationale.

Axe 4

Ce qui va aider notre démarche

Quelques indicateurs...

LA PANDÉMIE 
COVID-19
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Explorer les possibilités de partenariats 
pour développer de nouvelles solutions 
de mobilité inclusives, avec des organismes
locaux, associations ou services de santé.

Le recrutement en septembre 2022 par le CIAS d’un coordonnateur
du CLS, à temps plein, pour mettre en œuvre les actions du CLS.

Une implication dès le départ des partenaires 
        dans la gouvernance du CLS, afin de créer une dynamique 
      de partage, de collaboration et de responsabilité collective.

Favoriser la participation active des partenaires au travers 
de la mise en place de groupes projets avec 
un agenda annualisé.

Renforcer les supports de communication du CIAS :
section dédiée CLS sur le site internet, réseaux
sociaux, affiches, flyers…

Développer des outils de pilotage 
et de suivi pour mesurer l’impact 
du CLS, de ses actions et évaluer 
leur efficacité.

Informer, coordonner, communiquerInformer, coordonner, communiquer

Exemples d’actions que nous allons déployer :
AGIR EN FAVEUR DE L’ACCESSIBILITÉ

METTRE EN PLACE UNE GOUVERNANCE PARTAGÉE
ET UNE COORDINATION DU CLS, FACILITER LA COMMUNICATION

ENTRE LES PARTENAIRES ET ENCOURAGER LES ACTIONS
COLLECTIVES POUR UNE MEILLEURE EFFICACITÉ

PROMOUVOIR LES ACTIONS CLS PORTÉES PAR LE CIAS

ÉVALUER LE CLS EN CRÉANT 
DES OUTILS DE PILOTAGE ET DE SUIVI

Organiser des sessions de formation du personnel d’accueil sur les actions du CLS, leur fournir des supports
d’information clairs pour orienter les habitants sur les questions de santé.

RENFORCER LES COMPÉTENCES ET CONNAISSANCES DES PERSONNELS D’ACCUEIL DES ÉQUIPEMENTS 
ET SERVICES DES COLLECTIVITÉS POUR ORIENTER LES HABITANTS SUR LES QUESTIONS DE SANTÉ EN GÉNÉRAL

Axe 5

Ce qui va aider notre démarche
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je suis en vacances
je n’ai pas de médecin traitant
mon médecin traitant n’est pas disponible

J’ai un problème médical aigu et 

24 HEURES /24 - 7 JOURS /7
TOUS LES JOURS DE L’ANNÉE

Accès aux soins en Vendée
Les bons réflexesLes bons réflexesLes bons réflexes    

SEMAINE, JOURNÉE ET SAMEDI MATIN

Je contacte mon médecin traitant
(ou cabinet médical habituel),
ou un autre cabinet de proximité.

 JE NE ME DÉPLACE PAS AUX URGENCES 

J’appelle le 

Pour toute urgence vitale, j’appelle le  

Numéro national de prévention du suicide  

116 117

31 14
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